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et la transmission d�images au moyen de

caméras installées sur des aéronefs le 14 mai

2024 sur la RT 20
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Arrêté n°           du 
autorisant la captation, l’enregistrement et la transmission d’images au moyen de

caméras installées sur des aéronefs le 14 mai 2024 sur la RT 20

Le Préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 242-1 à L. 242-8 et R. 242-8 à
R. 242-14 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté du ministre de l’intérieur  et des outre-mer,  en date du 19 avril  2023 relatif  au
nombre maximal de caméras installées sur des aéronefs pouvant être simultanément utilisées
dans chaque département et collectivité d’outre-mer ;

Vu la  déclaration  de  manifestation  sportive  relative  au  relais  de  la  Flamme  Olympique
déposée par Paris 2024, le 13 février 2024 ;

Vu la demande en date du 10 mai 2024, formée par le chef des opérations du groupement de
gendarmerie départementale de la Corse-du-Sud,  visant à obtenir l’autorisation de capter,
d’enregistrer et de transmettre des images au moyen d’une caméra installée sur des aéronefs
aux fins d’assurer le maintien de l’ordre public, à l’occasion de la manifestation prévue le 14
mai 2024, la régulation des flux de transport, aux seules fins du maintien de l'ordre et de la
sécurité publics, et la prévention d’actes de terrorisme ;

Vu le décret du président de la République en date du 15 février 2022 portant nomination de
M. Amaury de SAINT-QUENTIN en qualité de préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud ;

Vu  le  décret  du  président  de  la  République  du  28  décembre  2023  nommant  M.  Florian
STRASER, directeur de cabinet du préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud ;

Vu l’arrêté n° 2A-2024-02-02-00001 du 2 février 2024 portant délégation de signature à 
M. Florian STRASER, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de Corse, préfet de la Corse-
du-Sud ;
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Considérant  que les dispositions susvisées du code de la sécurité intérieure permettent aux
forces de sécurité intérieure, dans l’exercice de leurs missions de prévention des atteintes à
l’ordre public et de protection de la sécurité des personnes et des biens, de procéder à la
captation, à l’enregistrement et à la transmission d’images au moyen de caméras installées sur
des aéronefs aux fins d’assurer la sécurité des personnes et des biens et prévenir les troubles à
l’ordre  public  dans  le  cadre  des  opérations  de  rétablissement  de  l’ordre  public ;  que,
notamment, le 2° de l’article L. 242-5 du code précité prévoit que ces dispositifs peuvent être
mis en œuvre au titre de la sécurité des rassemblements de personnes sur la voie publique ou
dans les lieux ouverts au public ainsi que de l'appui des personnels au sol,  en vue de leur
permettre  de  maintenir  ou  de  rétablir  l'ordre  public,  lorsque  ces  rassemblements  sont
susceptibles  d'entraîner  des  troubles  graves  à  l'ordre  public ;  que  le  3°  du  même  article
permet le déploiement de caméras aéroportées afin de prévenir la commission d’actes de
terrorisme ; que le 4° du même article autorise ce déploiement pour assurer la régulation des
flux de transport, aux seules fins du maintien de l'ordre et de la sécurité publics ; 

Considérant,  d’une part, que les  Jeux  Olympiques  et  Paralympiques  de Paris  2024,  qui  se
dérouleront en France du 26 juillet au 8 septembre 2024, ont le caractère d’un évènement
international  hors  norme aux enjeux  de sécurité  inédits ;  que son caractère éminemment
symbolique,  la  présence  de  nombreuses  délégations  étrangères  dont  de  nombreux  chefs
d’Etat et responsables politiques, la venue attendue de 15 millions de visiteurs étrangers, les
très nombreux rassemblements festifs sur la voie publique auxquels ils donneront lieu font de
cet évènement une cible pour les actions terroristes ; 

Considérant en  premier  lieu  que  la  France  est  le  pays  occidental  le  plus  touché  par  le
terrorisme djihadiste depuis 2012 et que dix attaques abouties ont été enregistrées depuis
2020 contre 13 projets déjoués, dont deux depuis le début de l’année 2024 ; que les attaques
perpétrées notamment le 2 décembre 2023 dans le quartier parisien du Pont Bir-Hakeim et le
13 octobre 2023 dans un lycée d’Arras, soulignent la prééminence et l’acuité de la menace
endogène ; que ces attaques interviennent dans un contexte sécuritaire tendu, directement
lié  à  la  situation  de  guerre  au  Proche-Orient  ;  que  l’organisation  terroriste  Al  Qaïda  et
l’ensemble de ses branches régionales ont appelé à mener le Jihad contre Israël et ses alliés à
la suite du 7 octobre ; que les 19 octobre 2023, 31 octobre 2023 et 4 janvier 2024, l’EI a pour
sa part appelé à cibler les Occidentaux « de la pire des manières possibles », notamment à
Paris, Londres, Washington et Rome ; qu’en outre, le 14 septembre 2023, Al Qaïda a publié un
article menaçant la  France d’une « attaque armée qui ciblerait  le bâtiment d’un ministère
dans la capitale, Paris » ; que ces éléments se conjuguent pour accroître le niveau général de la
menace en France, qui est susceptible de se matérialiser tant par des individus seuls que par
des  menaces  projetées  depuis  un  théâtre  extérieur  ou  directement  activées  depuis  le
territoire national par des organisations terroristes ;  qu’à la suite de l’attentat d’Arras le 13
octobre 2023 le plan Vigipirate a été élevé au niveau « Alerte Attentat » ; qu’à la suite de
l’attaque  terroriste  revendiquée  par  l’Etat  islamique  à  Moscou  le  22  mars  2024,  le
Gouvernement a rehaussé le plan Vigipirate à son niveau le plus élevé, « urgence attentat » ; 

Considérant,  en deuxième lieu que, d’une manière générale, les grands évènements sportifs,
compte  tenu  de  leur  exposition  médiatique,  leur  concentration  de  foules  et  l’accueil  de
personnalités  publiques ;  qu’ainsi  divers  événements  sportifs  d’ampleur  ont  été  la  cible
d’attaques ou de projets d’attentats par des jihadistes ; 
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Considérant que tel a notamment été le cas le 15 avril 2013, où deux terroristes ont commis
un double attentat à l’explosif à proximité de la ligne d’arrivée du marathon de Boston au
Etats-Unis provoquant trois morts et plus de 200 blessés, le 13 novembre 2015 au Stade de
France où deux kamikazes se sont fait exploser alors que se déroulait un match amical de
football entre la France et l’Allemagne, provoquant un mort et une cinquantaine de blessés, le
30 décembre 2021, un attentat à l’explosif a visé une voiture d’assistance française du Rallye
Dakar à Djeddah en Arabie Saoudite et le 16 octobre 2023, à Bruxelles où un djihadiste se
réclamant de l’Etat islamique a tué deux supporters de l’équipe suédoise de football en marge
d’un match opposant l’équipe de Suède à celle de Belgique ; que les organisations terroristes
ont  régulièrement  menacé les  grands  évènements  sportifs  au  travers  de leurs  organes  de
propagande et la France a été la cible de contenus de propagande, diffusés le 13 décembre
2022, appelant à la réalisation d’actions violentes contre des joueurs et supporters français à
l’occasion  du  match  France-Maroc  se  déroulant  le  14  décembre  2022 ;  qu’enfin  par  un
message diffusé sur les réseaux sociaux, l’EI a appelé à viser directement les stades accueillant
les matchs de quarts de finale de la Ligue des champions de football en diffusant le slogan
suivant :  « Kill  Them  All » ;  que  cette  menace  orientée  sur  les  évènements  sportifs  est
nettement majorée au regard du niveau élevé du risque terroriste d’une part et de la nature
même des Jeux olympiques d’autre part ;

Considérant qu’en amont de l’ouverture des Jeux olympiques et paralympiques, que le relais
de la flamme olympique (du 8 mai au 26 juillet 2024) et de la flamme paralympique (du 25 au
28  août)  présentent  les  mêmes  caractéristiques  d’affluence,  de  symbolique  et  de
médiatisation que les Jeux eux-mêmes et sont exposés de ce fait aux mêmes menaces ; que
notamment leur  organisation sur  tout  le  territoire,  sur  la  voie publique et  sur  de longues
distances, sont autant d’éléments qui les rendent susceptibles d’être plus directement visées
par des actions terroristes ou visant à perturber le bon déroulement du relais ainsi que de
troubler gravement l’ordre public ;

Considérant, d’autre part, que Paris 2024 a déclaré une manifestation le 14 mai 2024 de 07h00
à 18h00 ayant pour objet le passage de la flamme olympique ;  que cette manifestation a
vocation à rassembler un public de grande ampleur ;

Considérant, enfin, que le relais de la flamme doit avoir lieu, pour le départeent de la Corse-
du-Sud, sur les communes d’Ajaccio, Zonza, Quenza et Porto-Vecchio, déroulé qui nécessite
une importante réorganisation des flux de transports dans la zone concernée afin d’assurer
d’une part la sécurité de l’évènement et des spectateurs présents, et d’autre part la fluidité de
la circulation sur les voies directement impactées par cette organisation en vue d’éviter tout
incident qui nécessiterait une intervention importante des forces de sécurité intérieure déjà
mobilisées pour la sécurisation du parcours ;

Considérant  que, compte tenu de l’ensemble de ces circonstances et tant  de l’état de la
menace terroriste que du risque sérieux de troubles à l’ordre public présenté par les actions
envisagées à l’occasion des relais de la flamme olympique, de l’ampleur de la zone à sécuriser,
de l’intérêt de disposer d’une vision en grand angle pour permettre la régulation des flux de
transport, le maintien et le rétablissement de l’ordre public tout en limitant l’engagement des
forces au sol, le recours aux dispositifs de captation installés sur des aéronefs est nécessaire et
adapté ; qu’il n’existe pas de dispositif moins intrusif permettant de parvenir aux mêmes fins ;
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Considérant que la demande porte sur l’engagement d’une caméra aéroportée le long de la
RT 20 entre les  communes d’Ajaccio et de Corte,  ainsi  qu’à ses  abords sur  une bande de
10 km ;  que  les  lieux  surveillés  sont  strictement  limités  aux  zones  exposées  à  la  menace
terroriste et concernées par des actions revendicatives, où sont susceptibles de se commettre
les  atteintes que  l’usage  des  caméras  aéroportées  vise  à  prévenir ;  que  la  durée  de
l’autorisation est également strictement limitée à la durée de l’événement ; qu’au regard des
circonstances susmentionnées, la demande n’apparaît pas disproportionnée ;

Considérant le recours à la captation, l’enregistrement et la transmission d’images fera l’objet
d’une information par plusieurs moyens adaptés ; qu’outre la publication du présent arrêté au
recueil  des actes administratifs,  ce dispositif  fera l’objet d’une information sur  les réseaux
sociaux de la région de gendarmerie de Corse et de la préfecture de la Corse-du-Sud; que ces
moyens d’information sont adaptés ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud :

Arrête

Article 1er - La captation, l’enregistrement et la transmission d’images par le groupement de
gendarmerie départementale de la Corse-du-Sud, est autorisée aux fins d’assurer la sécurité
du rassemblement de personnes sur la voie publique, la prévention d’actes de terrorisme et
la régulation des flux de transport  (2°, 3° et 4° de l’article L. 242-5 du code de la sécurité
intérieure). 

Article 2 – Le nombre maximal de caméras pouvant procéder simultanément aux traitements
mentionnés à l’article 1er est fixé à une.

Article 3 – La présente autorisation est limitée au périmètre géographique emprunté par le
convoi de la flamme olympique entre Ajaccio et Corte, soit pour la Corse-du-Sud la RT 20,
entre les communes d’Ajaccio et de Bocognano incluses,  et ses abords sur  une bande de
10 km.

Article 4 – La présente autorisation est délivrée pour la durée de l’événement, soit de 9h00 à
13h00.

Article  5  –  L’information  du  public  est  assurée  par  les  réseaux  sociaux  de  la  région  de
gendarmerie de Corse et de la préfecture de la Corse-du-Sud, ainsi que par le site internet de
la préfecture de la Corse-du-Sud.

Article 6–   Le registre mentionné à l’article L.  242-4 du code de la sécurité intérieure est
transmis au représentant de l’État dans le département.
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Article 7 – Le directeur de cabinet du préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud, le général
commandant  de  la  région  de  gendarmerie  de  Corse  et  du  groupement  de  gendarmerie
départementale de la Corse-du-Sud, et les maires des communes concernées sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Corse-du-Sud.  Un exemplaire sera transmis sans
délai au Procureur de la République près le Tribunal Judiciaire.

Pour le préfet et par délégation
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Florian STRASER

VOIES ET DELAIS DE RECOURS

La présente décision est susceptible de faire, dans le délai de deux mois suivant la notification, l’objet d’un 
recours contentieux, devant le tribunal administratif de Bastia ou par voie électronique par le site 
www.telerecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du deuxième mois à compter de la date 
de publication du présent arrêté.
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PREFECTURE CORSE-DU-SUD

2A-2024-05-10-00001

10/05/2024  

Arrêté Portant création d�une Zone

d�Interdiction Temporaire de survol (ZIT) 

à Bavella
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PREFECTURE CORSE-DU-SUD

2A-2024-05-10-00002

10/05/2024  

Arrêté portant création d�une Zone

d�Interdiction Temporaire de survol (ZIT) 

à Bavella
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Arrêtéportant interdiction temporaire de

circulation des véhicules de plus de 

7,5 tonnes sur la RT 20 entre Baleone et

Vizzavona lors du passage du convoi de la

flamme olympique le 14 mai 2024
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Direction départementale des territoires

Arrêté n° du 
portant interdiction temporaire de circulation des véhicules de plus de 

7,5 tonnes sur la RT 20 entre Ajaccio (rond point de Socordis) et Bocognano
(Col de Vizzavona) lors du passage du convoi de la flamme olympique 

le 14 mai 2024

Le Préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2215-1 ;

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code de la défense ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 modifiée de modernisation de la sécurité civile ;

Vu le  décret  n°  2017-16  du  6  janvier  2017  relatif  à  la  circulation  des  transports
exceptionnels ;

Vu le  décret  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République du 15 février 2022 portant nomination de
M. Amaury de SAINT-QUENTIN, préfet hors classe, nommé préfet de Corse, préfet de
la Corse-du-Sud ;

Vu le décret du président de la République du 28 décembre 2023 nommant M. Florian
STRASER, directeur de cabinet du préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud ;

Vu l’arrêté n° 2A-2024-02-02-00001 du 2 février 2024 portant délégation de signature à
M. Florian STRASER, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de Corse, préfet de la
Corse-du-Sud ;

Vu l’arrêté du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de marchandises,
d’engins ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d’une remorque

Vu l'arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif aux transports de marchandises dangereuses
par voies terrestres (dit « arrêté TMD »),

Vu l’arrêté interministériel du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des 
véhicules de transport de marchandises à certaines périodes 
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Considérant le passage de la flamme olympique sur le département de la Corse du Sud le
14 mai 2024 ; que, dans ce cadre, le convoi de la flamme olympique empruntera la RT 20
entre Ajaccio et Corte le 14 mai 2024 ;

Considérant que la RT 20, dans sa portion reliant Ajaccio à Vizzavona, comprend plusieurs
points resserrés ;

Considérant que  le  passage  du  convoi  de  la  flamme  olympique  entraînera  des  gènes
importantes à la circulation, compte tenu de sa longueur et de la nécessité de garantir son
intégrité à tout instant ;

Considérant dès lors que le croisement du convoi de la flamme olympique avec un poids-
lourd dans un point resserré de la RT 20 pourrait être vectrices d’accidents de la route ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires :

ARRÊTE

Article 1 – La circulation des véhicules ou ensembles de véhicules de plus de 7,5 tonnes de
poids  total  autorisé  en  charge  affectés  aux  transports  routiers  de  marchandises,  est
interdite sur la RT 20 du Rond Point de Socordis (commune d’Ajaccio) au col de Vizzavona
(commune de Bocognano) le mardi 14 mai 2024 de 9h30 à 12h00.

Article 2 – Les dispositions de cet arrêté ne sont pas applicables aux services de secours,
des forces de l’ordre et des opérateurs de réseaux en intervention.

Article 3 – Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Bastia dans le délai maximal de deux mois à compter de son entrée en vigueur. Le tribunal
administratif  de  Bastia  peut  également  être  saisi  dans  les  deux  mois  par  l’application
internet « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 – Exécution
Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  Corse,  préfet  de  la  Corse-du-Sud,  le  directeur
départemental des territoires de la Corse-du-Sud, le général commandant de la région de
gendarmerie de Corse et du groupement de gendarmerie départementale de la Corse-du-
Sud, le directeur interdépartemental de la police nationale de la Corse du Sud, le président
du conseil exécutif de la Collectivité de Corse, et les maires des communes concernées
sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui  sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Corse-du-Sud et notifié aux
bénéficiaires.

Pour le préfet et par délégation
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Florian STRASER
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PRÉFET
DE LA CORSE-

DU-SUD
Secrétariat général commun départementalLiberU

Égalité
Fraternité

Arrêté n°

portant délégation de signature à des agents en fonction
à la préfecture de la Corse-du-Sud

Le préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des

départements et des régions ;

Vu

le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu

le décret n*97-583 du 30 mai 1997 modifié, relatif au statut particulier des directeurs,

attachés principaux et attachés de préfecture ;

Vu

le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

le décret du Président de la République du 15 février 2022 portant nomination de M.

Amaury de SAINT-QUENTIN, préfet hors classe, nommé préfet de Corse, préfet de la Corse-
du-sud ;

le décret du Président de la République du 25 octobre 2023 nommant M. Xavier

CZERWINSKI, secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud :

l'arrêté préfectoral n°2A-2023-ll-23-00004 du 23 novembre 2023 portant organisation en

directions, services et bureaux de la préfecture de Corse et de la Corse-du-Sud ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud,

Vu

Vu

Vu

Vu

ARRETE

Article 1 : Direction de la réglementation et des libertés publiques

Délégation de signature est donnée à M. Julien BORNE-SANTONI, directeur de la
réglementation et des libertés publiques, à l'effet d'engager sur le programme 303
«immigration et asile» la commande auprès des prestataires titulaires du marché
d’interprétariat et de signer les correspondances et documents administratifs relevant
de ses attributions, à l'exclusion des documents suivants :

arrêtés fixant les dates et les modalités des élections ;

arrêtés portant constitution de commission départementale :

actes réglementaires relatifs aux refus de séjour et à l'éloignement des
ressortissants étrangers.
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Bureau de l'immioration et de l'accueil du public

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Julien BORNE-SANTONl, délégation de
signature est donnée, à Mme Pauline FRANCHI, cheffe du bureau de l'immigration et de
l'accueil du public, à l'effet de signer les correspondances et documents administratifs
relevant de ses attributions, à l’exclusion des documents suivants :

arrêtés portant constitution de commission départementale :

actes réglementaires relatifs aux refus de séjour et à l’éloignement des
ressortissants étrangers.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Pauline FRANCHI, la délégation de signa
ture qui lui est consentie est exercée par Mme Claire MEUNIER, adjointe au chef du
bureau de l'immigration et de l'accueil du public.

Bureau des élections et de la réglementation

En cas d'absence ou d'empêchement de M. julien BORNE-SANTONl, délégation de
signature est donnée à Mme Astrid ANGELLO à l'effet de signer, outre les
correspondances et documents administratifs relevant de ses attributions, à l'exclusion
des documents suivants :

arrêtés fixant les dates et les modalités des élections ;

arrêtés portant constitution de commission départementale ;

En cas d’absence ou d'empêchement de Mme Astrid ANGELLO, la délégation de
signature qui lui est consentie est exercée par Mme Gisèle AIAZZI, adjointe à la cheffe
du bureau des élections et de la réglementation.

Article 2 : Direction des collectivités locales

Délégation de signature est donnée à Mme Evelyne POLI, directrice des collectivités
locales, à l'effet de signer les correspondances et documents administratifs relevant de
ses attributions.

Bureau du contrôle de légalité générale et de l'intercommunalité

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Evelyne POLI . délégation de signature est
donnée à Mme Christelle COURCOUX, cheffe du bureau du contrôle de légalité générale
et de l'intercommunalité, à l'effet de signer les correspondance s et documents
administratifs relevant de ses attributions.

En cas d'absence de Mme Christelle COURCOUX, la délégation de signature qui lui est
consentie est exercée par Mme Charlène FLEURY, adjointe à la cheffe du bureau du
contrôle de légalité générale et de l’Intercommunalité.

Bureau des affaires budgétaires et financières

En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Evelyne POLI , délégation de signature est
donnée à Mme Pascale ROSSI, cheffe du bureau des affaires budgétaires et financières,
à l'effet de signer les correspondances et documents administratifs relevant de ses
attributions.

En cas d'absence de Mme Pascale ROSSI, la délégation de signature qui lui est consentie
est exercée par Mme Sylvie RUSINEK, adjointe à la cheffe du bureau des affaires
budgétaires et financières.
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Délégation est donnée à Mme Pascale ROSSI, après visa du secrétaire général, à la
validation des arrêtés de versement ou de reversement du fonds de compensation de la
taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) générés par l’application d’automatisation de la
liquidation des concours de l'Etat (ALICE).

Dans le cadre de la gestion budgétaire des dotations et compensations versées par
l'Etat aux collectivités, Mme Sylvie RUSINEK est habilitée à saisir les demandes
d’engagement juridique et à procéder aux services faits avant la mise en paiement dans
l'application informatique CHORUS Formulaires.

Bureau de l'urbanisme

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Evelyne POLI, délégation de signature est
donnée à Mme Marie-Josée CECCALDI, cheffe du bureau de l’urbanisme, à l’effet de
signer les correspondances et documents administratifs relevant de ses attributions.

En cas d’absence de Mme Marie-Josée CECCALDI, la délégation de signature qui lui est
consentie est exercée par Mme Marie-Paule GIACOMONl, adjointe à la cheffe du bureau
de l'urbanisme.

Articles: Direction de la coordination des politiques de l’Etat et du développement
territorial

Délégation de signature est donnée à Mme Caroline FOUCHET, directrice de la
coordination des politiques de l’État et du développement territorial, à l’effet de signer
les correspondances et documents administratifs relevant de ses attributions.

Bureau de l’aopui territorial aux Dolitioues oublioues

Dans le cadre de la gestion budgétaire des subventions relevant des programmes 112 et
119, dès lors que la répartition des crédits a été validée par l'autorité hiérarchique,
Mme Frédérique ROGHE est habilitée à saisir les demandes de subvention, à procéder
aux services faits et certifications avant la mise en paiement, dans l’application

informatique CHORUS Formulaires.

Madame Caroline FOUCHET dispose également de cette habilitation ainsi que du profil
valideur.

Bureau de l’environnement et de l'aménagement

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Caroline FOUCHET, délégation de
signature est donnée à M. Régis LORTON, chef du bureau de l'environnement et de
l'aménagement, à l'effet de signer les correspondances et documents administratifs
relevant de ses attributions.

En cas d’absence de M. Régis LORTON, la délégation de signature qui lui est consentie
est exercée par Mme Mathéa OTTAVY-PERI, adjointe au chef du bureau de
l’environnement et de l'aménagement.

Article 4: Résidence du Préfet

M. Frédéric BERNARDl est titulaire d’une carte d'achat lui permettant d'effectuer des
dépenses pour les besoins des services de la résidence du Préfet sur le programme 354
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« Administration territoriale de l'État» de l'unité opérationnelle départementale 0354-
DR2A-DP2A- centre de coûts PRFPRFT02A.

Article 5 : Sont exclus de la présente délégation de signature :

les correspondances et décisions adressées aux membres du gouvernement, aux
parlementaires, aux élus et aux préfets en exercice ;

les mémoires en justice, en particulier, les saisines du tribunal administratif et de
la chambre régionale des comptes ;
les lettres d’observation dans le cadre du contrôle de légalité.

Article 6: L’arrêté n°2A-2023-ll-23-00004 du 23 novembre 2023 portant délégation
signature à des agents en fonction à la préfecture de la Corse-du-Sud, est abrogé.

de

Article 7; Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Corse-du-Sud.

qui

0 3 MAI 2024Ajaccio, le

Le Préfet

h

I A '

Amaury de SAINT-QUENTIN

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R.. 421-S du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bastia dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application « Té/érecours c/toyens » accessible par le site www.telerecours
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